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Premier fait d'armes du collectif Unité
Centrale, la Prime d'Encadrement Doctoral
et de Recherche (PEDR) sera désormais
plus cadrée.

Jusque là, cette prime était totalement
gérée au niveau du CA restreint. Désormais,
la loi s'appliquera : le Conseil Scientifique
proposera des critères d'attribution ainsi que
les montants, qui seront validés par le
Conseil d'Administration au complet.

C'est un pas en avant pour une meilleure
considération du Conseil Scientifique ainsi
qu'une meilleure transparence de l'école. Ce
n'est pas un hasard si l'ECN était parmi les

établissements les plus inégalitaires dans
l'attribution de cette prime : d'environ 3800 €
à plus de 8 000 €. (voir l'analyse d'Unité
Centrale)

Désormais, seule la note du dossier
déposé comptera, sans distinction de grade
ni de corps. Les dossiers notés « A » auront
une prime de 7 000 € brut annuel, tandis
que les dossiers classés « B » auront une
prime de 4 500 €. Ces montants sont
supérieurs aux propositions d'Unité
Centrale : 4 000 € à 6 000 €.

PEDR en Transparence

Centrale Nantes en Transition ?
Un Centralien fraîchement diplômé s'est

fait connaître sur Internet par un discours
sur la Transition très juste.

Nous sommes fiers de travailler dans une
école qui produit de tel·le·s étudiant·e·s  !
Tout comme Centrale Nantes, la CGT a
longtemps été peu en phase avec l'écologie
et la Transition. Mais le programme de la
CGT, qui s'appelle désormais « Pour un
Développement Humain Durable », a fait sa
mue ! À quand celle de Centrale Nantes ?

La jeune génération veut se donner les
moyens de réussir la Transition écologique :
pétitions dans les grandes écoles,
manifestations d'élèves, ZAD partout en
France, etc. À Centrale Nantes, nous
pourrions conjuger cette Transition au
présent : une fenêtre s'est ouverte avec
l'implication des élèves, l'initiative « Agir

pour le Climat », cette vidéo virale et le
succès d'Unité Centrale.

La direction traîne des pieds, même si les
actions à mener sont nombreuses et
urgentes : bilan carbone, politique d'achat
durable, diminution des trajets en avion, etc.

Alors c'est à nous, ensemble, de prendre
en main notre destin pour suivre une
Transition écolgique et sociétale, heureuse
et désirable.

Clément Choisne, novembre 2018

Contact
Site web SNTRS : http://sntrs.fr
Contact à l'ECN : Adrien Grellier
Permanences :
    1er jeudi de chaque mois, 12h – 14h.
    Local syndical, bat. L, 1er étage

Le Conseil d'Administration du 5  mars
2019 a acté la création d'une fondation
universitaire « Agissons pour l'emploi ».
Cette fondation a pour but de récolter des
fonds publics et privés pour les formations
de réinsertion proposées par l'ECN aux
privés d'emploi.

Cette fondation, développée en
collaboration avec Manpower qui investirait
250  000  €, permettra aussi à cette
entreprise de défiscaliser. D'après notre
directeur, en rythme de croisière, la
fondation pourrait recueillir plusieurs millions
d'euros.

Plusieurs points de vigilance ont été
soulevés par les élus Unité Centrale :

– La légitimité de Centrale Nantes dans le
domaine de la réinsertion ;

– Une possible surcharge de travail
puisque des personnels de l'ECN seront
conduits à intervenir dans cette fondation ;

– La mobilisation d'e ́tudiants pour
effectuer leurs 100h d'« Engagement
Citoyen » prévues dans leur cursus au sein
de cette structure ;

– La composition du conseil de gestion
qui dirigera cette fondation et sera composé
majoritairement de membres nommés par le
directeur, Manpower et les gros donateurs.

Fondation « Agissons pour l'emploi »

Magret de Canard
« Salvini persécute dans les Pouilles. »

Les Rendezvous
des Instances

Le prochain Conseil d'Administration aura
lieu le 17 juin 2019.

Courrier
des Lecteurs

À vos plumes !! Par cette rubrique nous
souhaitons favoriser l'expression de tout un
chacun, ami·e·s ou critiques de la CGT.

Les messages haineux, sexistes ou
diffamatoires ne seront évidemment pas
publiés.

Permanences
Syndicales

Retrouvez désormais vos syndicats
préférés lors de permanences
mensuelles, organisées tous les
premiers jeudis de chaque mois, de
12h à 14h. Elles ont lieu au nouveau
local syndical, 1er étage du bâtiment L,
à côté de l'ancienne cafeteria.

Ces permanences permettent d'avoir
un point de contact avec les différents
syndicats de l'école (CGT, SNPTES,
Sud, etc.). Elles sont aussi l'occasion de
partager des informations, de discuter
syndicalisme, alors n'hésitez pas à venir
partager notre repas !

Nous sommes aussi présents sur
l'intranet  : onglet «  Ressources
Humaines  », section «  Expression
Syndicale ».

Cette page a vocation a être le point
d'entrée des informations syndicales. Y
figurent par exemple les prochains
rendez-vous : dates des conseils,
réunions publiques, etc.
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